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Communiqué de presse

Plus de sécurité pour les enfants à partir du 1er avril 2010 

Le TCS édite un dépliant en 9 langues

TCS/ Emmen. 16 mars 2010. De nouvelles prescriptions concernant la sécurité des enfants entrent en vigueur le 1er avril 2010. A partir de cette date, les enfants jusqu'à l'âge de 12 ans ou d'une taille inférieure à 150 cm (la limite atteinte en premier s'applique) devront être assurés avec un système de retenue pour enfants (siège d'enfant). Les sièges devront de surcroît arborer une étiquette ECE version 44.03 ou .04. Pour faciliter l'application des nouvelles règles, le bpa (Bureau de prévention des accidents) et le Touring Club Suisse (TCS) publient un nouveau dépliant en neuf langues.

Le dépliant présente les changements apportés à l'ordonnance sur les règles de la circulation routière (OCR); il explique le choix du bon siège pour chaque catégorie d'âge et la manière correcte d'attacher les enfants. Aujourd'hui, quatre enfants sur dix ne sont pas ou sont mal assurés en voiture. Environ 500 enfants sont chaque année victimes d'accidents en voiture. Sans siège d'enfant, ils courent un risque sept fois plus élevé d'être tués ou grièvement blessés.

Les pays UE appliquent depuis plusieurs années déjà des prescriptions plus sévères que celles de la Suisse. A noter que ces règles valent aussi pour les touristes.

Nouvelles prescriptions

A partir du 1er avril 2010 tous les enfants jusqu'à l'âge de 12 ou jusqu'à une taille de 150 cm devront être assurés avec un siège d'enfant adapté à leur taille. Cette règle vaut pour toutes les places de la voiture équipées de ceintures à trois points. En présence de ceintures à deux points – on en trouve notamment dans les voitures anciennes et les minibus – cette prescription s'applique aux enfants jusqu'à 7 ans. Attention aux sièges d'occasion: il ne doit pas dater d'avant 1995. L'année de fabrication figure sur l'étiquette orange où le numéro de contrôle doit commencer par les chiffres 03 ou 04. Les parents ayant acheté un siège usagé et qui ne sont pas sûrs de son âge peuvent le faire vérifier dans les magasins Baby-Rose ou Autour de Bébé qui utilisent la liste de contrôle du TCS. Cette prestation de service est gratuite pour les membres du club. Les non-membres paient 20 fr. 

Quel siège pour quel enfant?

Les plus petits enfants sont transportés aussi longtemps que possible dans une coque qui doit être installée de préférence sur la banquette arrière et tournée dos à la route. Si la coque est fixée sur le siège avant du passager, il faut d'abord désactiver l'airbag frontal. On ne passera à un siège d'enfant plus grand que si la tête de l'enfant commence à dépasser le bord de la coque. 

Les enfants de taille moyenne, donc jusqu'à 4 ans environ, peuvent être transportés dans un siège d'enfant dirigé vers l'avant et muni de sa propre ceinture. Ce qui compte, c'est que le siège soit solidement fixé à la voiture, par exemple avec un système Isofix. Un changement vers la catégorie supérieure ne s'impose que si la tête de l'enfant déborde du siège.

Pour offrir un maximum de sécurité et de confort aux grands enfants, on recourt à un siège muni d'un dossier. Il peut aussi s'agir d'un réhausseur qui coûte moins cher qu'un siège (de 20 à 30 CHF). Il est important que la ceinture plaque correctement sur le corps. Pour les grands enfants aussi, la place la plus sûre est sur la banquette arrière. Les sièges de cette catégorie peuvent être utilisés jusqu'à l'âge de 12 ans ou une taille de 150 (la limite atteinte en premier s'applique). Le poids ne joue qu'un rôle secondaire. Bien que les plus grands sièges d'enfants ne soient admis que jusqu'à 36 kg, ils offrent une bonne protection au-delà de cette limite, car ils sont retenus par la ceinture à trois points conçue pour les adultes. Le siège assure la bonne position de la ceinture. 

Il faut toujours veiller à ce que la ceinture de sécurité plaque parfaitement sur le corps de l'enfant installé dans son siège. On ôtera donc les vestes d'hiver ou on les ouvrira au moins afin que la ceinture passe directement sur le corps. Pour l'installation du siège et son maniement, on consultera aussi bien le mode d'emploi de ce dernier que les instructions de service de la voiture. Si celle-ci est équipée d'un système de fixation Isofix, on s'en servira dans tous les cas pour arrimer le siège. 

Sécurité des enfants

Les enfants ne sont pas simplement des petits adultes; leur tête est beaucoup plus grande et plus lourde par rapport au reste du corps et la formation de leur bassin ne se termine qu'à l'âge de 12 ans environ. Si l'enfant n'est pas installé dans un siège spécial et simplement attaché avec la ceinture à trois points, cette dernière risque, en cas d'accident, de glisser du bassin vers le ventre et de provoquer de graves blessures internes ainsi que des fractures au niveau des lombaires. Un siège d'enfant adapté à la taille et correctement utilisé offre donc une sécurité optimale à l'enfant.

Le dépliant ainsi que d'autres informations utiles sur le thème de la sécurité des enfants en voiture et les résultats du dernier test de sièges d'enfants peuvent être consultés à l'adresse suivante:

www.sieges-enfants.tcs.ch 

Il est conseillé d'acheter le siège d'enfant dans le commerce spécialisé. Avant de conclure l'achat, on se fera expliquer en détail le maniement et on installera le siège dans sa propre voiture. Les membres du TCS profitent dans tous les magasins Baby-Rose d'un rabais de 15% en achetant un siège d'enfant neuf ayant obtenu au moins la mention "recommandé" dans le test du TCS.

Contacts pour les médias:

Anton Keller, chef Technique et économie TCS, tél.: 041 267 18 36, email: akeller@tcs.ch 

Moreno Volpi, porte-parole TCS, tél.: 022 417 27 16, nat.078 707 71 28, email: mvolpi@tcs.ch 

Du matériel vidéo et des images sont disponibles sur le lien suivant.
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Avec 1,6 million de membres, le TCS est le numéro un en Suisse dans les domaines de l'assistance aux personnes et du secours routier. Ses 225 patrouilleurs effectuent près de 300'000 dépannages chaque année et permettent de reprendre la route dans plus de 86% des cas. Fondé en 1896 en tant qu'organisation à but non lucratif, le TCS dispose aujourd'hui de services reconnus comme le Livret ETI, la protection juridique Assita, l'assurance Auto TCS et le journal Touring. En tant qu'acteur majeur dans la protection des consommateurs, le TCS effectue chaque année des tests de référence. Interlocuteur reconnu auprès des autorités cantonales et fédérales pour la mobilité en Suisse, le TCS est composé de 24 sections cantonales. Basé à Genève, le TCS s'engage depuis plus de cent ans pour la sécurité routière des enfants et des adultes avec des  campagnes de sensibilisation et des études sur l'infrastructure. Leader dans la formation et le perfectionnement avec 33 centres de formation, il assume également un rôle majeur dans l'éducation routière. Le TCS dispose également de 18 centres techniques, 32 campings et 2 hôtels  en Suisse. Près d'un ménage sur deux fait confiance au plus grand Club suisse de la mobilité!
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